
Vendredi 11 avril 2025

N° 1704

Infos utiles

Mairie : 
Lundi : 9h à 12h30
Mardi : 9h-12h30 et 13h30-17h30
Mercredi : 9h à 12h30
Jeudi : 9h-12h30 et 13h30-17h30
Vendredi : 9h-12h30 et 13h30-
17h30
Samedi : fermée
02.97.93.30.68
dgs@meneac.bzh

Services de garde

◼Docteur RUSU – 02.97.72.22.58
La nuit, les fins de semaines et les 
jours fériés, appelez le 
02.97.68.42.42 (le 15 ou le 18 
uniquement pour les urgences).

◼Infirmiers :
M.ROBIN / Mmes BRIAND & 
LE FLOCH – 02.97.93.36.36

◼Kinésithérapeutes: 
Mme LAPIERRE-ABIDI – M. GASSON 
02.97.93.08.19

◼Pharmacie BILGER –
02.97.93.30.55
3237 pour la recherche de la 
pharmacie de garde à partir de 17h 
le samedi.

Carnaval des écoles le vendredi 4 avril 2025.

Les enfants ont passé un bon moment et le soleil était au rendez-vous.

Lutte contre les frelons asiatiques

Le printemps est bien installé et la nature se

réveille. Il est temps de penser à installer des

pièges à frelons pour capturer les reines.

Il ne faut pas attendre l’apparition des nids pour

agir!

Appât sélectif : 

✓ ¼ de volume de sirop de grenadine

ou de cassis, utilisé pur ;

✓ ½ volume de bière brune ;

✓ ¼ de volume de vin blanc (qui

repousse les abeilles).

Rappel BUS itinérant France services ICI PLO.Com

Les mardis des semaines paires de 14h à 16h45 sur le parking

de la mairie. Pensez à prendre RDV au 06 31 24 37 89.

mailto:dgs@meneac.bzh


Directeur de la publication et de la diffusion : Michel PICHARD, Maire de Ménéac

Annonces à adresser à accueil2@meneac.bzh au plus tard le mercredi midi pour une parution le

vendredi.

Vous pouvez recevoir le flash par email en vous inscrivant sur www.meneac.bzh

Paroisse :   Samedi 12 avril messe à 18h30 (Les Rameaux) / Samedi 19 avril messe à 20h (Pâques)

Hermine de Ménéac 

Venez fêter les 130 ans de l’Hermine Ménéac le samedi 24 mai.

Pensez à vous inscrire dès maintenant auprès du restaurant la Grande Halte pour le

buffet du soir. Adulte 15€ / Enfant 7€.

Réservations au 02 97 93 31 45 / Contact : 130anshermine@gmail.com

À 16 ans, pensez au recensement citoyen !

Tous les citoyens français âgés de 16 à 25 ans doivent obligatoirement effectuer leur recensement citoyen.

Il doit être fait dans les 3 mois qui suivent le 16e anniversaire.

Ce recensement citoyen est obligatoire. Il permet d’obtenir une attestation de recensement, d’être

convoqué à la Journée défense et citoyenneté (JDC) et d’être inscrit automatiquement à 18 ans sur les

listes électorales. L'attestation de recensement est nécessaire pour s’inscrire aux examens (brevet d'études

professionnelles, baccalauréat, permis de conduire, etc.) ou à un concours administratif en France avant

l’âge de 18 ans.

Pour le recensement, venez en mairie muni des documents suivants :

❑ Carte nationale d'identité ou passeport valide ;

❑ Livret de famille à jour ;

❑ Justificatif de domicile .

Autorisation de voyage électronique 

Vous souhaitez vous rendre au Royaume-Uni cet été? Sachez que depuis le 2 avril 2025, les citoyens

français doivent obtenir une autorisation de voyage électronique (ETA) pour se rendre au Royaume-Uni,

sauf si vous êtes titulaire d’un visa ou si vous bénéficiez du statut de résident permanent (settled status) ou

temporaire (pre-settled status).

Comment obtenir l’ETA?

Le processus de demande d'ETA s'effectue en ligne, sur le portail www.gov.uk, ou via

l'application mobile « UK ETA ».
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